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REMISES DE DETTES PUBLIQUES DANS LE CADRE DE 
LA LOI DE SAUVEGARDE DES ENTREPRISES 

L’essentiel :  
 
 
La loi de sauvegarde des entreprises du 26 juillet 2005 ouvre la possibilité aux créanciers publics 
(administrations fiscales, organismes de sécurité sociale, institutions gérant l’assurance chômage) de 
consentir des délais de paiement et/ou des remises de dettes au bénéfice des entreprises en 
difficulté faisant l’objet d’une procédure de conciliation, de sauvegarde ou de redressement judiciaire. 
 
 
Pour bénéficier de ces délais et/ou remises, la Commission des Chefs des Services Financiers et des 
représentants des organismes de sécurité sociale et de l’assurance chômage (CCSF) siégeant à la 
Trésorerie Générale du chef-lieu de chaque département doit être saisie dans les deux mois à compter 
de la date d’ouverture de la procédure par le débiteur, le conciliateur ou l’administrateur judiciaire, sous 
peine de forclusion. 
 
 
Le défaut de réponse de la CCSF dans un délai de dix semaines à partir de la date de réception de la 
demande de remises et/ou de délais vaut décision de rejet. 
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